
     

    

  

  

 

  

       Paris, le 10 mars 2026 

 
Colas remporte un contrat majeur  

de construction de voies supplémentaires 
sur l’autoroute Interstate 10, en Californie  

 

 
Image de l’I-10 section actuellement 

Sully-Miller, l’une des filiales américaines de Colas, a remporté auprès de la San 
Bernardino County Transportation Authority (SBCTA) le contrat portant sur la 
construction de nouvelles voies express et l’amélioration des voies réservées au fret et 
aux véhicules sur l’Interstate 10 (I 10), dans le comté de San Bernardino (Californie), pour 
un montant d’environ 264 millions d’euros. 

Ce projet couvre environ 6,2 miles (10 km) et traverse les villes d’Ontario, Fontana et 
Bloomington. Il vise à améliorer la fluidité du trafic, renforcer les performances logistiques de l’axe 
stratégique et soutenir le développement économique régional.   
 
Les travaux, qui s’étendront d’avril 2026 à l’automne 2029, vont permettre de créer une voie 
rapide supplémentaire dans chaque sens sur le tronçon de l’I 10 entre l’échangeur I 10 et Pepper 
Avenue - I-15 (Interstate 15), avec des installations de péage bidirectionnelles. Pour intégrer ces 
nouvelles voies, les équipes de Sully-Miller mèneront d’importants travaux d’élargissement des 
routes et de plusieurs ponts, tout en adaptant les bretelles d’accès, les raccordements 
autoroutiers et les grands ouvrages d’art.  
 
Cinq points d’accès vont par exemple être améliorés grâce à l’ajout de voies auxiliaires ou à 
l’extension de voies d’accélération : trois dans le sens ouest et deux dans le sens est. Deux points 
d’accès intermédiaires seront également configurés dans chaque sens comme points 
d’entrées/sorties combinés, tandis qu’un point d’accès spécifique, situé à l’est de l’I 15, permettra 
uniquement l’entrée vers l’ouest.  
 



Colas (www.colas.com) 

Colas, filiale du groupe Bouygues, est un acteur majeur de la construction, de l’entretien des infrastructures de transport 
et des aménagements urbains. L’activité de Colas s’étend de la production industrielle, jusqu’aux offres de services, en 
passant par les travaux. Grâce à son ancrage local dans une cinquantaine de pays sur les cinq continents, Colas réalise 
un chiffre d’affaires consolidé de 16 milliards d’euros en 2025 dont 59% en dehors de la France. Fort de ses 62 000 
collaborateurs, d’un réseau de 2 000 unités d’exploitation qui portent 3 500 unités de production, et de près de 60 000 
chantiers par an, Colas est le partenaire de confiance de ses clients. Colas entretient son esprit pionnier, innovant et 
responsable pour relier les Hommes et favoriser le développement durable des territoires. 
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POUR TOUT RENSEIGNEMENT : 

 

 

Fabienne BOULOC Tél. : 06 67 06 90 21 
fabienne.bouloc@colas.com  

Caroline MILLAN Tél. : 06 66 40 57 38 
caroline.millan@colas.com 

 

Le réaménagement des points d’entrée et de sortie existants garantira la continuité de service et 
optimisera la gestion du trafic. 
 
Le projet est financé conjointement par le comté de San Bernardino et par les budgets transports 
de l'État et du gouvernement fédéral. 
 

Nous sommes très fiers d’être un partenaire de confiance des autorités locales 
chargées des transports en Californie et de participer à ce projet d’infrastructure 
d’envergure pour le comté de San Bernardino sur l’autoroute Interstate 10, précise 
John Harrington, président directeur-général de Colas USA. 
 

 

Ce nouveau projet structurant s’inscrit dans la stratégie du groupe Colas de se 
développer sur le marché des grands projets complexes aux Etats-Unis. C’est une 
très belle preuve de ce que nos équipes sont capables de proposer à nos clients en 
termes d’expertise, de réactivité et de technicité, ajoute Pierre Vanstoflegatte, 
Directeur Général du groupe Colas. 

 

Ce nouveau contrat s’inscrit dans la continuité des opérations menées par Colas et ses filiales 
sur le marché américain des infrastructures de transport, en particulier en Californie, où le Groupe 
intervient régulièrement sur des projets routiers majeurs (travaux pour le compte du département 
des transports de Californie, des comtés et des municipalités locales). 
 
 


